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10 rue des frères Lumière 77100 Meaux 

Téléphone : 01 60 24 71 84 

Mail : infopro@bioiledefrance.fr 

Internet : www.bioiledefrance.fr 

GROUPEMENT DES AGRICULTEURS BIOLOGIQUES d’Ile-de-France  

26 rue Beaubourg 75003 Paris 

Téléphone : 01 45 23 42 19 

Mail :  installation@amap-idf.org  

Internet :  www.amap-idf.org 

RESEAU DES AMAP (Associations pour le Maintien d’une 
Agriculture Paysanne) d’Ile-de-France  

Téléphone : 01 42 77 49 34 

Mail : idf@terredeliens.org 

Internet :  www.terredeliens.org 

TERRE DE LIENS Ile-de-France  

Le Pôle Abiosol vous accompagne  

pour le concrétiser. 

VOUS AVEZ UN PROJET D’INSTALLATION 

EN AGRICULTURE BIO 
EN ÎLE-DE-FRANCE  ? 
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est issu de la volonté de plusieurs réseaux franciliens acteurs de 

l'installation en agriculture biologique, qui ont choisi de mettre 

en commun leurs moyens, leurs outils et leurs compétences afin 

d'assurer un accompagnement optimal des projets des futurs 

agriculteurs et agricultrices biologiques en Ile de France.  

 

Le Groupement des agriculteurs biologiques d’Île-de-
France 
représente les producteurs bio et anime le développement de 
l’agriculture biologique en Île de France. Parmi ses missions : 
l’accompagnement des projets d’installation et de conversion en 
bio, le développement des filières et l’appui à la recherche de 
débouchés ainsi qu’une fonction syndicale.  
 
 
Le Réseau des AMAP d’Île-de-France 
(Associations pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) 

regroupe les paysans et les groupes de consom’acteurs en 
partenariat Amap en Île de France. Ses missions principales sont 
l’accompagnement des projets d’installation en Amap et 
l’animation de partenariats en Amap sur le territoire. 
 
 
L’association Terre de Liens Île-de-France 
accompagne les porteurs de projet agricoles et ruraux pour 
l’accès au foncier. Elle organise notamment un portage citoyen 
des terres et bâtiments agricoles (SCI, GFA, Foncière) qui sont mis 
à disposition des futur(e)s agriculteurs(trices). 
 
 
L’association Les Champs des possibles 
(Couveuse d’activités agricoles et rurales) 

accompagne les candidats à l’installation en agriculture 
biologique et circuits courts en Ile-de-France, en leur permettant 
de tester leur projet en grandeur réelle avant l’installation, 
pendant une durée de 1 à 3 ans. 

PII d’Ile-de-France Ouest (Le Chesnay) :  
Tel : 01 39 54 26 17   -   Mail : pii@jaidf.fr 
 

PII de Seine-et-Marne (Le Mée s/Seine) :  
Tel : 01 64 79 30 54   -   Mail : ja77@wanadoo.fr 

Pour des informations générales sur l’installation agricole : 
contacter le POINT INFO INSTALLATION (PII) 

26 rue Beaubourg 75003 Paris 

Mail : champsdespossibles@amap-idf.org 

LES CHAMPS DES POSSIBLES 

Partenaires financiers 



Accès au foncier 
 

� Information sur le foncier disponible en Ile-de-France 
 

� Accès collectif et solidaire au foncier (Foncière TDL, 
SCI, GFA) via l’association Terre de Liens Ile-de-France 

 
 

Appui au financement de votre exploitation 
 

� Bourse à l’installation suite au parrainage 
 
 

� Mise à disposition d’une palette d’outils financiers 
solidaires (fonds de garantie, apport en fonds 
propres...) 

 
 

Accès facilité aux débouchés économiques 
 

� Mise en relation avec les groupes Amap en    
recherche de producteurs (trices) 

  
 

� Appui de vos projets de transformation,  de 
commercialisation et d’intégration de filières 
existantes (pain Bio Ile-de-France®, lien vers Fermes 
Bio d’Ile-de-France) 

 
 
 
 
 

Accompagnement post installation 
 

� Tutorat : suivi post-installation sur votre        
exploitation par un agriculteur biologique 

 
 

� Accompagnement en sortie de ferme couveuse 
 
 

� Appui à l’insertion dans le réseau professionnel 
agricole, en lien avec nos réseaux 

 

Mise en pratique du projet avant  installation 
 

� Dans le cadre du parrainage : accompagnement pré- 
installation de 6 mois à 1 an chez un agriculteur bio 

 

� Au sein de la couveuse d’activités agricoles Les champs 

des possibles : 2 fermes bio mettent à disposition foncier, 
matériel, débouchés en Amap et un accompagnement 
personnalisé pour vous tester pendant 1 à 3 ans 

 
 
Accompagnement dans le cadre du Plan de 
Professionnalisation Personnalisé (PPP) 
 

Accompagnement spécifique bio avec les conseillers   
installation du Pôle Abiosol en lien avec le Point Info 
Installation (PII) de votre département 
 

 

Accompagnement hors PPP 
 

 
 
 
 
 
 
 
Formations - Échanges entre paysans 
 

� Formation « Réaliser le prévisionnel économique de son 
projet » : 3 jours 

 

� Formation « Raisonner un projet d’installation 
collectif » : 3 jours 

 

� Formations sur les productions biologiques,  
réglementations... 

 

� Journées d’échanges de pratiques et de savoirs sur les 
spécificités de la production en Amap et en agriculture 
biologique 

 
 

Réunions d’accueil mensuelles 
 

Pour acquérir les premiers repères, vous orienter dans 
la construction de votre projet et rencontrer d’autres 
porteurs de projets 
 
 
Formation « De l’idée au projet » 
 

Pour préciser votre projet d’installation, en explorer 
toutes les implications (économiques, familiales…), 
travailler sur vos compétences et motivations : 8 jours 
 
 
Rencontres d’agriculteurs biologiques et 
visites de leurs fermes 
 
 
Accès à des ressources documentaires  
 
 

 L   E    P  Ô  L E    A  B  I  O  S  O L     V  O  U  S     A   C  C  O   M   P A  G  N  E 

1– FAIRE MÛRIR SON IDEE 2– CONSTRUIRE SON PROJET 3– S’INSTALLER 

Accompagnement personnalisé, à 
toutes les étapes du projet, pour 
les installations individuelles et 
collectives 


